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du revenu ni payé à mène le revenu, mais qui, pourtant

ont été chargé au revenu et pavées sur le revenu. Le coûf;

de ces travaux, je crois, ne devrait pas êire chargé au
revenu aunuel, pnrceq'i'ane fois complétés, ces travaux
n'entraînent aucune dépense annuelle. En examinant les

compte,", on trouve que pendant l^s c;nq dernières années
il a été dépensé des sommes considérables pour tonstruire

des p:\lais dejujtice, des priions et des mûrs de prison
;

que des allocations sféciules ont été faites pour des objets

spéciaux
;
que nous avons contribué à la construrlion des

cbemins à lisses en payant des subsides capitalises dont
nous n'avions à pay.r qne l'intéter, annuel

;
que nos dé-

penses pour des ouvrng' s d'nn caractère permanent à la

maison 'ie réf )rmc lie St. Vincent, â.Ki Paul, ei d'autres

travaux d'un ciractère permatieut, dépenses encour'jes et

piyécs i)(>ur toujours, ont été considériibles. Or vu faisant

c»! bilan de no.s r'.ecttes et de n<s déboursés de chaque
année, il ne serait pas ji;ste (!o firendrc ces sommes csur les

rewtte-- et de ks rciiiettre à la chirge du revenu de chaque
année.

A pro[T'.!n:enf, par'er, ces dépenses f )nt p'irtie du fonds
du revenu couiolidé et devraient lui être inipatéef?, ainsi

qu'elles le sei ont quand nous serons en état d'ouvrir un
compîe à ce fondy de revêt. u. En pireourant les c^vnptcs

publies, j'ai constaté que les sommes ainsi payées depuis
le premier juillet 1867 jusqu'au 80 juin dernier se montent
à $496,233, c'tst-à-dire pour chaque année nous avons
payé environ $100,000 à même le revenu annuel auquel
nous les avons chargées ; c'est beaucoup plus que nous
aurions dû imputer à ce revenu.

Pour estimer et juger nos recettes et nos dépenses de
chaque année, il est tout à foit exact de ne pus faire figurer

comme un déficit dans le revenu les dépenses, (même en
les supposant encourues, ce qui, je suis heureox de consta-

ter, n'a pas eu lieu,) occasionnées par la confection des

travaux permanents n entruîuant pas de déboursés an
nuels.

Mais, M. l'Orateur, le grand épouvantail de quelques-

uns, ce qui Joit ruiner la position financière de la Province,

ce qui doit absorber en nn instant tout l'excédant qui se

trouve dans le trésor, et plus encore si cet excédant était

plus considérable, ce qui lai.^Hcrait îa Province dans une po-

sition désespérée, sans autre ressource que la taxe directe

pour subvenir aux dépenses publiques, c'est le tort mon.'
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